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I – Rappel du contexte de la concertation
A la suite de son message le 3 avril 2025, le Président de la République, a fait part de son intention d’organiser un dialogue national sur le système politique. Il invite les acteurs politiques de tout bord et au-delà les organisations syndicales, sociales et la société civile à y prendre part. 
Fidèle à sa démarche inclusive, ce dialogue a été lancé le 28 mai au Centre international de Conférences Abdou DIOUF de Diamniadio et a regroupé toutes les forces vives de la Nation.
En vue de regrouper toutes les parties prenantes autour des discussions relatives au système politique, le Chef de l’Etat a nommé le Docteur Cheikh GUEYE comme facilitateur du dialogue politique.
Ce dialogue devant porter sur plusieurs thématiques a été divisé en trois (3) commissions dont la commission « Démocratie, Libertés publiques et Droits humains », la commission « Organes de gestions des élections et reformes des institutions » et la commission « Processus électoral ».
La commission Processus électoral est composée des représentants des partis politiques légalement constitués répartis en trois pôles (Majorité, Opposition), des organes de contrôle et de suivi des élections – la Commission  électorale nationale autonome (CENA) et le Conseil national de Régulation de l’Audiovisuel (CNRA) -  des représentants d’institutions de la République, des membres de la société civile représentant le Collectif des Organisations de la Société civile pour les Elections et des représentants de l’Administration électorale. 
Les parties prenantes sont représentées dans les proportions suivantes :
·  Pôle de la Majorité ;
·  Pôle de l’Opposition ;
·  Institutions 
·  CENA 
·  Administration et organe de gestion des élections
·  Société civile 
II – Objectifs poursuivis 
Les objectifs du dialogue politique ont été déclinés dans des « Termes de référence ». Tel que précisé dans ceux-ci, le mandat de la Commission consistait, de façon générale, à discuter de points relatifs au processus électoral.
Le débat engagé autour des termes de référence a abouti à l’élaboration de vingt et un (21) thèmes de discussions suivants : 
· Faire le point sur les consensus des précédents dialogues et non encore mis en œuvre 
· Revoir les modalités d’organisation du parrainage ;
· Instaurer l’inscription automatique ou permanente sur le fichier électoral via la carte nationale d’identité biométrique CEDEAO ; 
· adopter le bulletin unique et étudier les modalités de mise en œuvre ; 
· Discuter de l’opportunité d’un audit du fichier électoral ;
· Procéder à la dématérialisation du processus électoral ;
· Garantir le vote des personnes en détention ;
· Rendre effectif le contrôle du fichier électoral (art L.49 code électoral) ;
· Instaurer le vote électronique ;
· Consacrer le vote par procuration ; 
· Revoir la durée des campagnes électorales ; 
· Revoir les modes de scrutin aux élections législatives et territoriales ;
· Discuter du montant de la caution aux élections législatives et territoriales ; 
· Revoir les modalités de participation des candidats en détention aux élections ;
· Assurer la parité au niveau des instances électives ; 
· Prendre en compte la dimension handicap dans tout le processus électoral ;
· Faire de la caution un préalable à la remise des fiches de parrainage ;
· Réfléchir sur le vote anticipé des FDS, magistrats et journalistes ;
· Institutionnaliser un débat programmatique en période électorale ;
· Réviser les modalités de dépôt des candidatures (instaurer une enquête de moralité préalable au moment du dépôt de candidature/ ;
· Prévoir un régime juridique dérogatoire pour les élections anticipées.

A la suite d’un consensus de l’assemblée et sur proposition du Président, de la commission, certains thèmes ont été regroupés. 

III- Méthodologie de travail :
La méthodologie de travail a reposé sur un certain nombre de principes notamment la validation des accords ou constatation de désaccord.
Pour chaque journée de travail, des points été inscrits à l’ordre du jour. Après chaque point discuté et épuisé, le président de la commission a procédé à une synthèse que les parties prenantes avaient la liberté d’amender.  La synthèse ainsi validée constituait la conclusion tirée sur ce point comme accord ou désaccord.
IV-   Déroulement des travaux 
Toutes les décisions de la Commission Processus électoral ont été prises par consensus, après que les discussions aient eu lieu.
Les pôles de la Majorité et de l’Opposition, la société civile, l’administration électorale et les représentants d’institution ont tous participé à la conciliation de positions à chaque fois qu’il y a eu des difficultés à s’accorder sur un point. Le désaccord aussi été le fruit de concertations et de discussions qui n’ont pas abouti au but poursuivi.
V- Résultats des discussions
Suite à un regroupement de certains points, il restait vingt (20) thèmes sur les termes de références. De ces points, dix-sept (17) ont été discutés et trois (3) n’ont pas pu être discutés.
Les points d’accord :

1- Principe de l’adoption du bulletin unique précédé d’une étude de faisabilité pour apprécier son adoption. L’Assemblée a aussi rappelé la nécessité de prendre en compte les personnes handicapées dans les modalités pratiques de l’adoption de bulletin unique, ceci afin de garantir le principe d’accès.
2- Un accord de principe pour le vote des personnes en détention est retenu et sera précédé d’une étude de faisabilité qui devra porter sur les modalités de mise en œuvre en perspective de la prochaine élection présidentielle.
3- le maintien des durées actuelles des campagnes électorales.
4- Accord pour la prise du décret en vue de rendre effectif le contrôle du fichier électoral par les partis politiques, sous ce rapport, l’Assemblée préconise de définir les modalités d’application en y associant les partis politiques ;
5- Consensus sur l’inscription permanente et consensus sur le non basculement automatique des primo électeurs dans le fichier électoral au moment de l’enrôlement pour la carte nationale d’identité. Sous ce rapport il a été convenu que le primo électeur doit être tenu informer de son droit de s’inscrire immédiatement sur les listes électorales dans le cadre du dispositif permanent d’enrôlement et d’inscription qui sera discuter, revu et arrêter de manière concerter et inclusif avant d’être prévu au Code électoral ;
6- L’Assemblée est favorable à la prise en compte des personnes handicapées dans le processus. La dimension handicap est déjà prise en charge dans le cadre juridique existant mais néanmoins, doit être amélioré qualitativement pour une garantie du principe d’accès à toutes les étapes du processus électoral. L’assemblée invite la FSAPH à produire un document pour faciliter la prise de décision. Concernant le quota des personnes handicapées sur les listes de candidats demandé par la FSAPH, l’Assemblée estime que leur investiture est le fruit d’un militantisme reconnu dans les partis politiques;
7- L’Assemblée a constaté l’accord sur l’institutionnalisation des débats programmatiques en attendant que les modalités de mise en œuvre soient définies de concert avec le CNRA, les acteurs politiques, services techniques concernés et les médias;
8- L’Assemblée est favorable au principe de la dématérialisation séquentielle et progressive de tout le processus électoral ;
9- L’Assemblée a eu un accord sur le vote électronique sous réserve de l’expérimenter progressivement et de voir les modalités techniques tout en s’assurant d’une démarche inclusive ; 
10- Consensus sur le maintien du parrainage en tant que mécanisme de filtre démocratique.
Toutefois, il est recommandé d’en améliorer les modalités, notamment par une dématérialisation progressive du processus, afin de résorber les difficultés pratiques rencontrées jusqu’ici et de garantir son caractère inclusif et transparent.
En outre, la commission a préconisé le retrait de la compétence de contrôle du parrainage au Conseil constitutionnel, en vue de la confier à une autre structure à identifier, dans le cadre d’un dispositif plus adapté et mieux outillé.
11-  S’agissant du dépôt d’une caution préalablement au retrait de la fiche       de collecte des parrainages, l’Assemblée se dit favorable ;
12- L’Assemblée est favorable au vote des forces de défense et de sécurité, les journalistes et les magistrats lors des élections législatives et territoriales, en mission hors de leurs circonscriptions électorales, avec comme préalable une réflexion sérieuse en explorant l’idée d’un vote électronique, le projet de dématérialisation en perspective aidant ;
13- L’Assemblée est d’accord pour une consolidation des acquis, l’application de la loi sur la parité et l’harmonisation des textes. L’Observatoire national de la Parité propose d’avoir aussi un pouvoir de saisine auprès des juridictions en la matière ;
14- L’Assemblée est d’accord pour l’audit du fichier électoral par des experts nationaux et indépendants ;
15- L’Assemblée est favorable au maintien de la caution pour les élections législatives et territoriales avec flexibilité sur le montant ;
16- L’Assemblée a manifesté un désintérêt à discuter du vote par procuration et a préconisé le différer au prochain dialogue.
17- Accord pour la réalisation d’un audit du fichier électoral confié à des experts nationaux indépendants en vue de définir une situation de référence et de poser les bases d’un système de gestion du fichier transparent. Cet audit à caractère exceptionnel, vise à éviter la nécessité d’audits réguliers et répétitifs, en instaurant un cadre de gestion durablement crédible du fichier électoral.

 Les points de désaccord :
· un désaccord a été constaté sur les modes de scrutins aux élections législatives et territoriales. Sur ce point précis, l’opposition et la société civile sont d’accord pour la mise en place d’un cadre de discussion pour mener des simulations sur la base des résultats des élections législatives et territoriales antérieures (2012, 2019, 2022, 2024) afin d’avoir un système qui reflète le plus fidèlement le vote populaire tout en garantissant une stabilité institutionnelle et la gouvernabilité du pays. La majorité propose que les modes de scrutin soient maintenus en l’état.
Face à une contrainte de temps, l’Assemblée n’a pas pu aborder les trois points suivants :
· Revoir les modalités de participation des candidats en détention aux élections
· Prévoir un régime juridique dérogatoire pour les élections anticipées
· Réviser les modalités de dépôt des candidatures (instaurer une enquête de moralité préalable au moment du dépôt de candidature).
CONCLUSION 
La Commission PROCESSUS ELECTORAL a étudié 18 points de discussion, a acté un consensus sur 17 points de discussion conformément à la démarche adoptée pour la validation des accords. Un désaccord a aussi été noté sur un point.
Au total, quatre réunions ont été tenues, par l’Assemblée de la Commission Processus électoral.
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